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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-102447

Département(s) de publication : 14
 Annonce n° 24-102447

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-100182
09/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU CAEN NORMANDIENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26140093100018N° National d'identification : 
CaenVille : 

14033Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maîtrise d'oeuvre relative au dévoiement des réseaux enterrés pour le passage du Intitulé du marché : 
tramway sur le site de l'EPSM de Caen

71200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les réseaux impactés sont les suivants : - AEP : suppression et Description succincte du marché : 
création de réseaux, - Eaux usées : suppression et création de réseaux ou modification, - Eaux pluviales 
: suppression et raccordement au réseau de la ville, - Primaire de chauffage « Aller » et « Retour » : 
suppression et création de réseaux, - Electrique « courant fort et courant faible » : suppression et 
création de réseaux.

Section 4 - Informations rectificatives

1/Les soumissionnaires doivent présenter les compétences suivantes : BET électricité BET fluide 
(et non pas structure) 2/La technique d'achat n'est pas un accord-cadre

09/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-102447
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-102447
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